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NNUUMM EERROOSS  DDEE  TTEELL EEPPHHOONNEESS  UUTTII LL EESS  
 

MAIRIE :05 61 95 67 37 
Ouverture du lundi au samedi de 9h à 12h ; les lundis et vendredis après-midis de 15h à 

17h ;fermée les après-midis pendant les vacances scolaires. 
 

Alain CASTEL :05 61 89 18 99 portable 06 80 10 35 46 
 
SAMU :15 
 
POMPIERS :18 ou 112 
 
GENDARMERIE DE BARBAZAN :17 ou 05 61 88 30 17  
 
LA POSTE :05 61 95 62 17 
 
ECOLE DU VILLAGE :05 61 95 36 40 
 
ECOLE DU BROCAS :05 61 95 70 82 
 
SERVICE DES EAUX :05 61 95 67 37 
 
E.D.F :sécurité dépannage :08 10 33 35 31 
 
SIVOM :05 61 94 52 75 
 
CENTRE ANTI POISONS DE TOULOUSE :05 61 77 74 47
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Le mot du maire 

       Le carnet du village 
       Mise en place d’un P.L.U , 
       Remembrement  

L’intercommunalité 
       Les ordures ménagères 
       Le moulin de Bellan 
       La chapelle Cabanac 
       La vie des écoles 
       La vie associative 
       Le bulletin des finances 
        *Rapport d’audit 
        *Les comptes 2001 
        *Le budget 2002 
       Une page d’Histoire 
       Extraits des séances du conseil municipal
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LL ee  CCaarr nneett   dduu  vvii ll llaaggee  
 

 ETAT CIVIL:  
 
 
  -Nous ont quittés cette année: 
 
 
 LATOUR    Jean Marie  le 11 mars à l’âge de 68 ans 

 RYCKWAERT  Norbert  le   7 avril à l’âge de 76 ans 

 MILLIOZ   Norbert  le 19 avril à  l’âge de 56 ans 

 LASSERE   Yannick  le   8 mai à  l’âge de  19 ans 

 TOUZAN   Pierre   le  6 juillet à l’âge de 82 ans 

            SICRE                 Henriette              le  9 juillet à l’âge de  95 ans 
      
 
 
 
        -Naissances 
 
 Antoine Pascal  RODI     9 Mars 2002 

 Lucas    FARIA NUNES  27 Mars 2002  

 Paul    MACHADO   18 Mai 2002 

 Hugo Jacques Denis  MENDONCA     6 Juillet 2002 

 Thomas Julien Daniel  BARRERE   20 Septembre 2002 

 Lucie Marie Francine  BARRERE   20 Septembre 2002 

 Thibaut Paul Baptiste  PINEL     2 Octobre 2002 

 Christophe Luis Stéphan GALI     6 Octobre 2002 

 Lucas Georges  PUJOL    3 Novembre 2002 

 Clément   BRISSET CHARRON  9 Novembre 2002 

 Mathilde   BRISSET CHARRON  9 Novembre 2002 

 Camille Marie   DUPLEICH   15 Novembre 2002 

  

Le Conseil municipal adresse ses félicitations à ces familles . 

 

-Mariages : aucun mariage n’ a été célébré cette année à la mairie . 
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MM iissee  eenn  ppllaaccee  dd’’ uunn  PP..LL ..UU  

  
 
P.L.U :Plan Local d’Urbanisme 
La commune de Pointis de rivière est dotée d’un plan d’occupation des sols approuvé depuis le 
28 octobre 1990. Ce document est devenu obsolète et le futur passage de la bretelle 
autoroutière du Val d’Aran sur le territoire communal aura nécessairement un impact sur le 
développement futur de la commune. Au vu de ce constat, la municipalité a décidé de prescrire 
la révision du plan local d’urbanisme. 
Le passage de la future bretelle autoroutière va entraîner un remembrement qui devrait fixer 
définitivement les secteurs agricoles à préserver. A contrario, quelques secteurs proches du 
village pourraient se libérer et la municipalité souhaite à cette occasion réfléchir à une 
nouvelle organisation de l’espace qui en résultera avec notamment la création d’un lotissement 
communal. 
 
Les objectifs de la commune et les études spécifiques à mener 
Le principal objectif de la commune est de définir un projet de développement de 
l’urbanisation future qui s’articulera notamment autour d’un nouveau lotissement communal. 
Il sera établi en conséquence un schéma d’organisation global de l’espace urbain au sein 
duquel une attention particulière sera portée à la zone d’urbanisation future où se localisera le 
futur lotissement. Bien entendu, une prise en compte des enjeux agricoles sera faite à partir de 
l’analyse diagnostic que fournira la chambre d’agriculture. 
Un cahier de concertation est ouvert à la Mairie pour recueillir les souhaits des habitants en 
matière d’urbanisme. 
La commune envisage également à moyen terme la création d’un groupe scolaire. 
 

 

Remembrement 
 
La construction de la brettelle autoroutière  A645 oblige la commune à procéder au 
remembrement d’une partie de son  territoire. 
Ce remembrement est totalement financé par les autoroutes du sud de la France. 
La municipalité a organisé deux réunions, une avec les exploitants agricoles et l’autre avec les 
propriétaires fonciers pour savoir s’ils souhaitaient que ce remembrement s’étende sur le reste 
du territoire de notre commune . Une large majorité de réponses favorables nous a donc dirigé 
vers un remembrement complémentaire . 
Cette opération sera financée par le Conseil  général, seuls les travaux connexes seront à la 
charge de la commune.  
 
 

 
L’Intercommunalité   

 
  

Ces derniers mois, la Communauté de Communes du Haut-Comminges a travaillé sur bon 
nombre de dossiers essentiels à son développement. 
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Notamment la mise en place d’un diagnostic réalisé par l’Arpe sur le territoire du canton. 
Celui-ci permettra la mise en place d’actions d’intérêts communautaires dans le cadre d’une 
politique de développement durable.  
Malgré les difficultés rencontrées au sein de la communauté et dans un climat pas toujours 
serein, nous avons continué à travailler avec le Président Michel DALTIN qui donne beaucoup 
de son temps et de sa personne pour faire avancer la coopération intercommunale qui s’impose 
tous les jours davantage . 
Un bulletin d’information de la Communauté de Communes vous sera adressé en fin d’année 
2002. Cinq nouvelles communes Seilhan, Cier-de-rivière, Bagiry, Payssous et Malvezie ont 
émis le souhait d’entrer au sein de la communauté. Le Conseil de communauté du Haut-
Comminges et le conseil municipal de Pointis-de-Rivière ont délibéré positivement pour 
l’adhésion et l’extension du périmètre de notre communauté de communes. De plus, le 3 
décembre le Conseil de communauté a accepté à l’unanimité la demande d’adhésion 
d’Ardiège ,Gourdan-Poligan et St-Pé-d’Ardet .Toutes ces demandes d’adhésion ne seront 
effectives qu’après accord de la majorité qualifiée des conseils municipaux des communes 
déjà membres de la communauté .Rappelons que Payssous , Bagiry et Cier-de-Rivière avaient 
déjà demandé leur adhésion l’an dernier mais avaient hélas été rejetées par les communes de 
Saint-Bertrand, Ore , Luscan ,Lourde et Labroquère 
 

 
 
 

Passage de l’I bus à Pointis : Initiation à Internet
 
 

LE MOULIN DE BELLAN 
 

L’année 2002 lui aura permis de reprendre vie. Après les premiers travaux de restauration de 
sa toiture sa charpente et  dalle opération financée par la communauté de communes dans le 
cadre de la rénovation petit patrimoine. Le  financement se décompose comme suit 60% du 
Conseil Général 20% de la Communauté de Communes et 20% de la Commune. 
L’intérieur a lui aussi été rénové. Ces travaux n’auraient pu être réalisés sans l’aide précieuse 
des différents bénévoles d’associations de  la commune :le P.R.F.C. Messieurs  J.Louis 
PATTARO, J.Marc RODRIGUES Joël ORTET  Marcel KEBDANI , Eric HERNANDEZ, 
Patrick  BISTOLFI, Antoine PRIETO ,Le foyer rural, Messieurs  Jacques LACOMBE, Joseph 
MICHEL ,Guy LASSERE , la chasse, Messieurs Gérard et Stéphane MICAS, le tennis de 
table Monsieur Lucien DIEBLING . Nous remercions aussi Messieurs Georges GRANGE , 
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J.Pierre Jérôme et Florent DUPRAT , Frédéric PATTARO J.Phillipe VERDIER, Marc et 
Yvan CASTEX  sans oublier Monsieur Pierre MENDES pour son  excellent travail concernant 
les menuiseries intérieures et extérieures. Messieurs Francis LASSERE Bruno 
DALCANTARA 
Le coût de ces travaux pris en charge par la commune s’élève à 3 400 € pour l’intérieur et 3 
500 € pour la toiture . 
 
 
 

CHAPELLE NOTRE DAME DE CABANAC 
 
Les travaux de rénovation débuteront en 2003.Le nettoyage des abords de la chapelle, la mise 
en sécurité de l’entrée pour permettre l’accessibilité. 
Un groupe de bénévoles s’est constitué pour participer aux travaux et leur aide est fort 
appréciée au sein du conseil municipal car il est vrai que pour le moment la municipalité ne 
peut faire face à toutes les demandes. 
Que les Pointins qui ont à cœur de voir Notre Dame de Cabanac retrouver un peu de sa dignité 
se rassurent : tout sera fait en ce sens!  
 
 
 
 
 

LA VIE DES ECOLES 
 
       Cette année scolaire 62 élèves ; une équipe enseignante dynamique avec de nombreux 
projets. 
 
 
Classe de maternelle : 
 
¨  2 enseignantes à mi-temps : Irène PICARD et Anne Laure VIDAL 
¨  29 enfants : - 6 en petite section ( 3 /4 ans ) 
                           - 9 en moyenne section ( 4 /5ans)                                                                                                                                                       
-  14 en grande section( 5 /6 ans) 
¨  Les élèves de grande section se divisent en deux groupes le matin et vont alternativement 

travailler dans la classe de C.P./C.E.1. L’après midi, ils réintègrent tous la maternelle. 
¨  Les enfants nés en 2000 (2 à 3 ans ) n’ont pas été admis en toute petite section, l’effectif 

étant trop chargé. 
¨  Mme Chantal FABARON, ASTEM. aide les enseignantes et encadre la sieste des petits  

l’après midi. 
¨  Mme Magali BUENDIA, animatrice, aide quelques heures dans la classe : 1 h.1/2 le matin 

et 1h.1/2 l’après midi ; Ceci jusqu’en janvier prochain. 
 



AU FUR ET A MESURE N°2 Décembre 2002 page 8 

 
Classe de C.P./C.E.1 : 
 
¨  Classe de Mariline THIGOULET. 
¨  Petit effectif : - 6 C.P. 
                              - 9 C.E.1 
¨  De très bonnes conditions de travail et d’apprentissage pour les enfants. 
¨   

 
 
Classe du BROCAS : cycle 3 : 
 
¨  18 enfants : -  6 C.E.2 
                           -  8 C.M.1 
                           - 4 C.M.2  
¨  C’est la classe de Sandra SARRAUTE partie début novembre en congé maternité. Mme 

Manuele CABRERAS a repris la classe pour l’année. 
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Les Projets : 
 
�  L’an passé : Les enfants ont réalisé en arts plastiques, une fresque installée sous le préau 

de l’école du village. 
Ils ont aussi appris à skier 4 jours à la station de Peyragudes. 
Ils ont travaillé dans le cadre d’un projet « forêt » et les grands ont crée un C.D. Rom. 
Ils ont développé leur pratique du vélo et sont sortis une journée entière. 
 

�  Cette année : 
 
·  Projet d’équipement informatique : Me THIGOULET va obtenir par la Caisse des dépôts 

et consignations d’ARCUEIL des ordinateurs gratuits. La mairie étudie la possibilité de 
créer une salle informatique. 

·  Projet ski : Il est renouvelé la première semaine de février à Peyragudes. Les élèves  de 
maternelle  participeront à 2 sorties à la neige. 

·  Projet musique : Une spécialiste en éveil musical : Béatrice BODO-LUTIN intervient une 
heure dans chaque classe le mardi par quinzaine. Les enfants vont travailler  à l’élaboration 
d’un conte musical sur le thème des sorcières. Celui-ci sera présenté  au public lors de la 
fête de fin d’année le samedi 14 juin dès 14h. 30. 
Cette intervention est financée par la mairie (2/3) et l’association des parents d’élèves 
(1/3). 

·  Projet vélo : Une journée prévue en juin. 
·  Projet d’ouverture culturelle : Pour les classes de maternelle et C.P./ C.E.1, des visites à la 

chapelle Saint Jacques sont programmées. La première aura lieu en janvier prochain :visite 
de l’exposition de Corinne MAJOR suivie d’ateliers.  
 
 
Aménagements : 

 
Face à un problème d’espace en maternelle deux solutions ont été efficaces : 
- Changement du mobilier en maternelle : Achat de tables et chaises individuelles 

modulables pour remplacer les anciens bureaux doubles. 
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- Déplacement de la sieste dans la nouvelle garderie. Ainsi la salle à côté de la classe est 
utilisée pour des ateliers. 

 
 

LA CANTINE  
 
 
 
  Deux services depuis la rentrée de novembre pour répondre aux problèmes d’effectifs et de 
bruit dans la salle de restauration : 

- Les enfants de maternelle mangent de 12h. à 12h. 45 aidés par Mme Isabelle LONGY 
et Mme Liliane PUJO. 

- Les enfants de primaire mangent de 12h.45 à 13h.15 en compagnie de Mme Chantal 
FABARON et Mme Isabelle LONGY. 

- Mme LONGY est chargée de la préparation des repas. 
 

 
 
 LA GARDERIE  

 
      Une nouvelle salle a été aménagée à cet effet sous le préau à moindre coût avec l’aide 
de plusieurs bénévoles. 

 Mme Magali BUENDIA, animatrice, y accueille les enfants de 7h 30 à 9h. le matin et 
de 16h 45 à 18h 30 le soir. Son contrat à durée déterminée termine le 28 février 2003. 
      A ce jour, la prochaine animatrice n’est pas encore nommée. 
La garderie n’est pas un simple lieu d’attente, les enfants y réalisent avec plaisir toutes 
sortes d’activités manuelles et jeux divers. 
      A la rentrée, l’association des parents d’élèves a équipé la garderie d’un certain 
nombre de jouets neufs. Elle récupère aussi  jeux de société, jouets, poupées… 
 

 
Nouvelle salle de garderie 
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La vie associative 
 
Cette rubrique est ouverte à toutes les associations de la commune désireuses de publier des 

informations dans le cadre de ce bulletin. 
 
 

 «LE FOYER RURAL»  
 
             Le foyer rural est une assemblée de citoyens bénévoles qui partagent d’abord le 
bonheur d’œuvrer ensemble : 
�  Ensemble aussi, ils préparent le réveillon de la Saint Sylvestre. 
�  En mars, ils font la fête au cochon. 
�  En avril, le canard est dévoré en confit. 
�  En juin, ils reçoivent leurs aînés qu’ils appellent affectueusement « cheveux d’argent ». 
�  En août, à la fête locale, ils ont été les acteurs de la cavalcade. 
�  En octobre vient la paella et cette année, une participation au forum des associations pour 

la communauté de communes ; 
 
                    Le foyer rural clôture l’année avec un bilan financier légèrement positif. Pour le 
21 juin 2003, l’organisation d’un grand jeu de piste à travers le village, ayant pour thème, la 
découverte du patrimoine, est à l’étude ; la complicité des associations a été sollicitée. 

 
 « LES ENFANTS D’ABORD » 

 
           Il s’agit de l’association des parents d’élèves. Elle a pour mission de mettre en place des 
animations afin de récolter de l’argent pour la vie de l’école. 
Elle a financé l’an passé, les transports lors des sorties scolaires, les moniteurs de ski et la 
location de matériel. Elle a participé aux frais de déplacement de l’intervenante en arts 
plastiques. Soit un apport de 3340 Euros.  
           Elle a aussi un rôle d’animation : fête d’Halloween, de Carnaval, repas de fin d’année. 
 
Les manifestations prévues cette année : 
�  Halloween le 8 novembre : Monstres et sorcières remercient chaleureusement la 

population pour l’accueil qui leur a été réservé ! 
�  Vente de photos de classe et portraits. 
�  Marché de Noël le samedi 7 décembre. 
�  Vente de calendrier et de cartes de vœux. 
�  Carnaval en mars avec la complicité du comité des fêtes. 
�  Grande kermesse le samedi 14 juin qui fera suite à un spectacle de fin d’année et qui sera 

clôturée par un repas. 
 
Les contacts : 
�  Francette PILLOT : présidente. 
�  Lydia OLIVRY : secrétaire. 
�  Nadia WAGNER : trésorière. 
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Carnaval en mars dernier 

 

 « MINI-TRAMPOLINE »  
 

 
               L’association « Mini-trampoline » a vu le jour en septembre 2001 sous l’impulsion 
de parents motivés. Elle est déclarée à la sous- préfecture de Saint Gaudens en tant 
qu’association à but non lucratif. 
 Les membres du bureau sont Mme Olivry, présidente, Mme Peyreigne, secrétaire, Mme 
Pillot, trésorière. 
              Nous nous sommes fixées comme  objectif de mettre en place et d’animer des 
activités d’éveil  physique ou culturel en direction des enfants du village, au moyen de clubs 
réguliers ou occasionnels. 
               Dès sa création, et ce, grâce au bénévolat de Mme Peyreigne, le cours d’éveil à la 
gymnastique destiné aux enfants de 4 à 7 ans a rencontré un vif succès. Devant la demande, 
nous avons mis en place, cette année, un second cours de gymnastique qui s’adresse aux  6/10 
ans. La fin de la saison sera clôturée par un spectacle offert aux familles. 
                En autre nouveauté, pour l’année 2003, nous espérons pouvoir proposer aux enfants 
de plus de 10 ans, des cours de théâtre. 
               En attendant, au mois d’avril, l’école du Cirque BESSON viendra monter son  
chapiteau près du foyer  afin d’initier les jeunes de 5 à 14 ans ( en deux groupes : 5/7 et 8/14 ) 
aux différentes disciplines du cirque tel que le trapèze, l’équilibre, le jonglage… 
Les inscriptions se feront courant janvier. 
 
 
 

« Ecole de FOOT : Entente Sportive Bazert / La Plaine» 
 
 
 
          L’école de Foot associant les jeunes de Pointis et de Clarac compte cette année plus de 
70 licenciés. Ils se répartissent en quatre équipes différentes :  
- Poussins : enfants nés en 1993/94. 
- Benjamins : enfants nés en 1991/92. 
- Moins de 13 : 1989/90. 
- Moins de 15 : 1987/88. 
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Nous projetons de former une équipe de débutants la saison prochaine pour les enfants nés en 
1996 et 1997. 
           Le bureau tient à remercier la population pour l’accueil qu’elle réserve à nos jeunes 
sportifs lors de la vente de calendriers ; ainsi que les bénévoles qui encadrent et entraînent tous 
nos futurs champions ! 
  
Contacts :  Daniel DUPLEICH, président. 
                   Marcel JUAN, entraîneur. 

 
Les Benjamins 

 
«Football (PRFC) » 

 

 Les deux équipes du PRFC sont à créditer d’une bonne première partie du 
championnat. Exceptionnelle même pour l’équipe 1 : 10 matches joués, 10 victoires et leader 
de sa poule en 1er division. L’équipe 2, nouvellement promue en promotion, est en passe de 
réaliser son objectif : le maintien. 
 Le plus bel encouragement pour les 40 licenciés, les dirigeants et les fidèles supporters 
a été donné par le soutien de l’ensemble des habitants du village, soutien concrétisé par 
l’accueil chaleureux reçu lors de la distribution du calendrier 2003. Que tous en soient ici 
remerciés. 
 

«Pétanque» 
 
 La société de pétanque compte un effectif de 80 licenciés dont une école de pétanque 
avec une vingtaine de jeunes de 6 à 17 ans. 
 En 2002, 5 concours officiels ont été organisés et tous les vendredis soirs, les 
traditionnels concours nocturnes de mai à septembre, au boulodrome du Brocas et les mois 
d’octobre et novembre, au boulodrome couvert de Pointis ; sans oublier les compétitions 
départementales pour certains joueurs toutes catégories confondues ; un inter-club réunissant 
les sociétés de Mane, de l’entente Larcan-St Marcet-Lalouret, de Thibiran-Jaunac et de 
Pointis ; un voyage de 3 jours à Argelès et le repas de fin de saison. 
 Pour 2003, de nouveaux joueurs vont rejoindre notre club, de nouvelles structures, 
mieux adaptées au bon fonctionnement vont être créées, des efforts seront également consentis 
pour structurer l’école de pétanque et déjà, on peut annoncer le 1er grand prix du Brocas qui 
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verra le jour le dimanche 8 juin 2003, richement doté de 1 430 euros. Ce concours se déroulera 
en triplettes avec un parallèle doublettes féminines. 
 D’autres dates à retenir :  
     Dimanche 9 mars : qualificatif jeunes boulodrome couvert 
     Dimanche 13 avril : 2ème qualificatif mixte 
     Dimanche 20 avril : triplettes jeunes 
     Jeudi 14 août : nocturne doublettes 230 E 
       Dimanche 21 septembre : doublettes 230 E. 
 Composition du bureau : 
     Président d’honneur :   Alain CASTEL  
     Président actif :             Alain MARQUE 
     Vice-présidents :    Joël ORTET 
       Raymond LONGY 
     Secrétaire :      Marie-Josée LONGY 
     Secrétaire adjointe :    Monique ZAINA 
     Trésorier :     Jean MANENT 
     Trésorier adjoint :     Charles DA SILVA. 
     Membres : J.Claude Fauré, Françoise Kebdani, Guy Lassère, Laurence Pouyfourcat, 
Jean-Marc Rodriguez, Maud Marque, Alain Longy, Syvie Baqué,Pascal MARQUE, Olga 
Semenzato, Grégory Longy, Nathalie Montégut, Yannick Chauffour, Patrick Pouyfourcat, 
Marcel Kebdani, Antoine Prieto, Mélanie Longy. 
 
«LE TENNIS CLUB » 
 
    Le tennis club de Pointis de Rivière reprend de l’activité pour l’année 2002/2003. 
 
        Un tournoi ouvert aux jeunes et aux seniors a débuté la saison en octobre. Il a permis 
d’apprécier l’excellent niveau de la jeune génération. Très belle victoire en finale de Florian 
CAPELLE face à Pierre BEUVELOT. Bertrand CAZAUX a survolé les débats chez les plus 
grands. La remise des prix fut un vrai succès grâce à l’accueil chaleureux de la pétanque et … 
à la météo. 
 
 
 

 

 
La remise des prix 

 
     L’association a deux grands projets pour cette année. 
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�  La mise en place de cours d’initiation ou de perfectionnement au tennis pour les jeunes. 
Probablement au début de l’année scolaire 2003/2004. 

�  La possibilité de se licencier à la FFT pour certains et d accéder  aux tournois officiels ou 
aux rencontres interclubs. 

 
Nous rappelons à tous que les courts du BROCAS et le GYMNASE (sous réserve de 
disponibilité ) n’attendent plus que les champions en herbe ou les soucieux de remise en 
forme. 
Le prix des cartes a été revu à la baisse pour que le plus grand nombre en profite : Cartes 
familiales, individuelles, vacances, disponibles à la mairie. 
                        A très bientôt sur les courts ! 
 
             
               Les contacts : Mr Christophe OLIVRY     05 61 94 98 06 
                                        Mr Daniel DUPLEICH     05 61 95 46 69  
                                        Mme Christine PEYREIGNE     05 61 89 26 90 
                                        Mr Pascal BEUVELOT      05 61 95 26 45 
 
 

«Pointis de Rivière Sport Tennis de Table» 
 
 
 Le club de Pointis-de-Rivière a repris son indépendance en se séparant de l’ASPTT 
Saint-Gaudens et est donc redevenu POINTIS DE RIVIERE SPORT TENNIS DE TABLE. 
Notre équipe de Départementale 3 qui vient de monter est essentiellement composée de jeunes 
qui ne cessent de progresser. La deuxième phase du championnat devrait leur être plus 
favorable. 
La palme revient à la mi-saison à la Départementale 2 qui a fait un parcours sans fautes en 
s’imposant à la première place invaincue. La troupe menée par Pascal Bois accède donc au 
niveau supérieur la Départementale 1 soit le plus haut niveau du département. 
L’équipe 1, c’est-à-dire la Régionale 3 a eu une première phase assez difficile mais elle se 
maintient tout de même au niveau. 
Le club a eu la chance de recruter un nouvel élément Benoît Roux qui nous vient du club de 
Clermont-Ferrand et qui a évolué en pré-national. Ce joueur très sympathique et d’un esprit 
sportif exemplaire devrait faciliter la deuxième phase du championnat. Les matches se 
déroulent le samedi après-midi à 17 heures ou le dimanche matin à 9 heures. La salle est 
ouverte à tous les Pointins qui souhaiteraient découvrir du « Ping Pong » de bon niveau. 
Les entraînements sont toujours le mardi à partir de 20 heures et le vendredi à 20 heures 
également.   
 
 

«Chasse» 
 
 
 Activités saison 2002-2003 
 
  -Ball-trap de la fête de Pointis-de-Rivière : 3 août 2002 
  -Repas du lièvre au Café CASTEX : 7 Septembre 2002 
  -Battues aux renards à partir du 14/10/2002 jusqu’au 05/10/2002 (tous les         
                          samedis) 
  -Battues aux renards et aux chevreuils à partir du 5/10/2002 jusqu’au quota  
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     autorisé (2 chevreuils) 
  -Battues aux lièvres tous les dimanches à partir du 6/10/2002 jusqu’au 10/11/2002 
 
 

«Comité des fêtes» 
 
 . 
Le PERE NOEL a répondu présent le soir du 24 décembre 2001, et d’après ce qu’il nous a dit, il 
devrait être chez nous en décembre 2002. 
Avec l’aide de l’A.P.E. (Association des Parents d’Elèves) a eu lieu, au mois de mars, un 
carnaval avec les enfants des écoles (journée très intéressante qui sera renouvelée cette année). 
Deux bals discos ont animé nos samedis soirs, un le 9 février 2002 et l’autre le 6 avril 2002, 
l’ambiance y était présente. 
Le feu de la Saint-Jean a été allumé le samedi 22 juin 2002 en présence de Mr RICARD, du 
conseil municipal et des villageois. 
La fête du Brocas, prévue les 20 et 21 juillet 2002, a été annulée. 
Mercredi 24 juillet 2002, un bal a été organisé et animé par le podium URGENCE. Ont suivi les 
fêtes de Pointis-de-Rivière les 2, 3, et 4 et 5 août 2002. Avec comme point fort, la cavalcade 
organisée par le FOYER RURAL (4 chars fleuris, les Océanes de Gourdan-Polignan, brouette et 
vélos fleuris, ânes etc…). D’après nos sources, cette soirée aura encore sa place pour les fêtes des 
1, 2,3 et 4 août 2003, elle vous réservera encore plus de surprises que l’an dernier 
Les fêtes se sont terminées le lundi 5, par une grande mounjetade préparée par notre ami Vincent 
RUBIO qui a réuni autour de nos tables plus de 230 personnes et par une soirée animée avec 
beaucoup de talent par le podium JIMMY MUSIC. 
Alors patience, le programme des fêtes 2003 est en cours de préparation et il vous réserve de 
chaleureuses nuits d’été. 
Pour terminer, le COMITE DES FETES REMERCIE : LE CONSEIL MUNICIPAL, LE FOYER 
RURAL, LE BASKET BALL, LE TENNIS DE TABLE, LA PETANQUE, LA CHASSE, 
L’A.P.E., LES ECOLES, LE CAFE CASTEX, LES SPONSORS ET LES POINTINES ET LES 
POINTINS. 
L’assemblée générale a eu lieu le 15 septembre 2002 : 
 
 
 Nouveau bureau :  Président d’honneur     CASTEL Alain 
         Président   LACOMBE Frédéric 
         Vice-président   GARROS Xavier 
         Trésorier   PATTARO Frédéric 
         Trésorier adjoint  CASTEL Jérôme 
         Secrétaire   DUPRAT Jérôme 
         Secrétaire adjoint   DAUNES Nicolas 
 
 
 
A BIENTOT. 
 
 

«Pointis-de-Rivière Sports Basket» 
 
 Le bilan de la saison sportive est très encourageant comme le démontrent les résultats. 
 Les poussines encadrées par Sandra DESCOINS et Marie-Christine MENORET ont 
terminé seconde de leur poule et quatrième au classement final. 
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 Les cadettes 2, entraînées par Alain CASTEL, ont fini deuxième de leur poule et 
quatrième à la fin du championnat après une ½ finale perdue contre les cadettes 1 de Nathalie 
DESCOINS. Celles-ci premières de leur groupe ont été battu en finale par le T.C.M.S. et sont 
donc vice-championnes départementales. 
 Pascal LACLAU peut être satisfait de l’équipe sénior 2 puisqu’en terminant cinquième de 
sa division promotion d’excellence, elle a eu accès à l’échelon supérieur et évolue cette année en 
excellence départementale, juste au niveau inférieur de l’équipe fanion «coachée » par Francis  
DESCOINS et entraînée par Nathalie DESCOINS et Christian COSTILLIE, elle se classe 
sixième de sa poule et dix-huitième sur trente sur l’ensemble de la catégorie honneur région. 
 Les cadets masculins en entente avec le « Basket en Comminges » dirigés par Claude 
COLNARD finissent deuxième des play-out après leur quatrième place en promotion honneur. 
 Les minimes masculins de F. DESCOINS, toujours entente avec le « B.E.C », accèdent à 
la seconde place dans une compétition régionale. 
 Le P.R.S. Basket a participé à la fête locale et a organisé avec le Tennis de Table un 
tournoi 4 x 4 qui s’est déroulé dans une excellente ambiance. Un trophée « Yannick LASSERE » 
a été remis au vainqueur de ces rencontres amicales. 
 Pour l’actuelle saison, cinq équipes féminines sont présentes : 
 -poussine : âge : 8, 9 et 10 ans ; -benjamine : âge : 11 et 12 ans ; cadette :14,15,16 et 17 ans  
 séniors : âge : 17 ans et plus. 
 Trois équipes masculines en entente avec le « B.E.C. » : -benjamin : âge :10,11,12 ans  
 -minime : âge 13 et 14 ans ; -cadet : âge 15,16 et 17 ans. 
Pour tout renseignement et adhésion, contacter la secrétaire Sandra DESCOINS au  
05 61 95 67 90. 
 
 
 

 
 

L’Equipe Senior avec l’entraîneur Christian COSTILL IE au tournoi de 
classement à Puy L’Evêque 
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Le bulletin des finances 
 
 
 

 
*Rapport d’audit 
 
 
 Nous vous avions distribué en septembre 2001 un bulletin municipal d’informations consacré 
entièrement  aux finances de la commune . 
Nous vous avions présenté les résultats  de l’exécution du budget général de la commune 
appelé M14 pour l’ année 2000  --déficit de 44 155 FRF (6 732 €) --et décrit les bases 
budgétaires de l ‘année 2001 .Nous vous avions annoncé que le déficit de l’ année 2000 allait 
s’amplifier en 2001 compte tenu des engagements pris par notre ancien Maire et que la 
situation allait devenir critique . 
Ceci s’est malheureusement produit en 2001 .L’année s’est terminée par un déficit de 218 701 
FRF (33 344 €) .En rappelant que nous avions prélevé 100 000 FRF sur le budget de l’ eau 
pour nous donner un minimum de trésorerie ,le déficit réel est de 318 702 FRF .(48 590 €). 
Ceci semble assez incroyable pour une commune comme Pointis-de-Rivière  qui avait la 
réputation d’ être une commune riche .  
Comment en sommes-nous arrivés à une telle situation ? Pour tenter de répondre à cette 
question nous avons demandé deux audits sur la gestion passée de la Commune , l’un aux 
services techniques départementaux   rattachés au conseil général de Toulouse et l’autre à la 
trésorerie de Gourdan . 
Ces audits réalisés par des services hautement qualifiés en matière de gestion communale et 
par des personnes n’étant pas impliquées à l’époque dans la gestion de la commune sont gages 
d’objectivité .Ils nous apportent un éclairage complémentaire et nous proposent des 
recommandations pour rétablir la situation .Les conclusions émises par ces deux services sont 
identiques  et corroborent notre analyse . 
Il est à  noter , ce qui n’est pas négligeable dans notre situation ,que ce travail a été réalisé 
gratuitement .Le conseil municipal profite de cette occasion pour  remercier les services 
concernés  pour l’aide qui nous a été apportée. 
Ces audits étant assez volumineux avec beaucoup de tableaux chiffrés , nous publions dans ce 
bulletin quelques extraits qui résument le plus fidèlement possible l’analyse de la situation. 
Vous pouvez bien sûr consulter l’intégralité de ces documents à la Mairie . Nous sommes à 
votre entière  disposition si vous souhaitez obtenir des explications complémentaires .  
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Synthèse des comptes administratifs M14 

 
 

dépenses fonctionnement 1998 1999 2000 2001

11 charges à caractère général 649 265 649 706 698 898 640 251
12 charges personnel 815 522 833 744 932 029 1 083 877
65 autres charges gestion courantes 562 340 427 409 382 156 430 284
66 charges financières 213 622 173 547 155 566 148 279
67 charges exceptionnelles 60 402 2 984 5 279 3 406
68 dotation aux amortissements 58 820

TOTAL dépenses fonctionnement 2 301 151 2 087 390 2 173 928 2 364 917

dépenses investissement

16 remboursement d'emprunts 557 672 266 277 282 001 278 746
21 immobilisations corporelles 219 345 176 124 498 664 1 694 036
23 immobilisations en cours 271 101 94 952 98 258 75 898
18 compte de liaison 545 109
19 difference sur réal d'immo 25 000
27 autres immos financières 35 000

TOTAL dépenses investissement 1 108 118 537 353 1 424 032 2 048 680

recettes fonctionnement

70 Produits des services 90 157 134 714 145 233 145 010
73 impôts et taxes 1 259 862 1 217 710 1 177 789 670 920
74 dotations et participations 918 911 777 682 903 486 1 453 734
75 autres produits gestion courante 138 358 150 642 140 713 120 456
13 atténuation de charges 16 289 13 627 12 211 12 605
76 produits financiers 34 37 36 36
77 produits exceptionnels 77 121 3 000 100 170
79 transfert de charges 104 565 4 414 6 300 18 497
72 travaux en régie 75 000

TOTAL recettes fonctionnement 2 605 297 2 298 826 2 388 768 2 596 428

recettes investissement

10 dotations fonds divers reserves 987 222 305 179 613 721 335 745
13 subvention 234 401 77 471 88 722 710 344
16 emprunts et dettes 13 501 49 966 518 986
19 difference sur réalisation immobi 233 570
24 immo affectées 545 108
21 cession immobilisation corpo 187 700 107 750
27 autres immo financières 35 000 119 790
28 amortissement immo 58 820

4582 recette par mandat 29 697
21 virement de la  section fonct 0

TOTAL recettes investissement 1 487 521 490 400 1 417 307 1 857 465



AU FUR ET A MESURE N°2 Décembre 2002 page 20 

 
 
 
 
 

LA CAPACITE D’AUTOFINANCEMENT 
 

La capacité d’autofinancement (CAF) représente l’excédent résultant du fonctionnement 
utilisable pour financer les opérations d’investissement (remboursement de dettes, dépenses 
d’équipement…). Elle est calculée par différence entre les produits réels de fonctionnement 
(hors produits de cession d’immobilisation) et les charges réelles. 
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On constate que depuis 1998 la capacité d’autofinancement hors éléments exceptionnels n’est 
plus suffisante pour rembourser les dettes en capital de la commune alors que la commune a 
continué à investir ce qui explique la dégradation des résultats .La commune a puisé dans ses 
réserves pour financer les investissements et les remboursements d’emprunts, le résultat en fin 
d’année qui était positif de 402 KF en 1998  est négatif à partir de  2000 et se retrouve à moins 
218 KF en 2001. 

 
 

 1998 1999 2000 2001
résultat fonctionnement 304 146 211 436 214 840 231 511
résultat investissement 379 403 -46 953 -6 725 -191 215
solde inv année N-1 -584 720 -205 316 -252 270 -258 996
résultat N-1 reporté 303 455 402 284  
     
RESULTAT ANNEE EN FRF 402 284 361 451 -44 155 -218 700
 

 

1998 1999 2000 2001
CAF en FRF 304 146 211 436 214 840 290 331
recette hors exceptionnel 2 528 176 2 298 826 2 385 768 2 421 258
dépenses fonc+remboursement capital 2 858 823 2 353 667 2 455 929 2 584 843
remboursement en capital 557 672 266 277 282 001 278 746
CAF-dettes en capital -330 647 -54 841 -70 161 -163 585
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Les CHARGES 
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Les charges demeurent supérieures aux produits. En général, elles sont maîtrisées , à 
l’exception des charges de personnel .En effet ,on constate une augmentation de 12% (1999-
2000) et de 16% (2000-2001) suite à l’embauche d’un agent et au passage aux 35 heures . 
 

Les PRODUITS 

185639

118557

44181

179553

137735

45016

102281

221620

70000

0

50 000

100 000

150 000

200 000

250 000

300 000

350 000

400 000

(E
ur

os
)

1999 2000 2001

Ressources fiscales DGF et autres dotations Autres produits  
Les produits de fonctionnement courant enregistrent une hausse de 4%.Cette dernière est due 
essentiellement à l’augmentation de la dotation globale de fonctionnement versée par l’Etat. 
Les ressources fiscales sont quant à elles en diminution depuis trois années, conséquence de la 
baisse des bases notamment celle de la taxe professionnelle (incidence de l’adhésion à 
l’intercommunalité). La taxe professionnelle qui était la ressource privilégiée de la commune 
de Pointis-de-Rivière jusqu’en 1998 est maintenant gérée  directement par la communauté de 
communes. 
En 2001, les produits fiscaux  ne représentent que 26% des produits de fonctionnement. Par 
conséquent, ils constituent un levier d’action. En effet, les taux d’imposition relatifs à la taxe 
sur les propriétés foncières non bâties et à la taxe d’habitation sont inférieurs aux taux  
départementaux. 

 

Taux d'imposition en % en 2001 de communes de meme catégorie

Pointis Département Région Nationale
Taxe d'habitation 3,84 10,74 9,28 10,24
Taxe foncier bâti 12 13,53 15,78 14,73
Taxe foncier non bâti 55,1 78,49 83,7 42,79
Taxe professionnelle au 25,28 13,86 14,5 10,29
 profit de l'intercommunalité
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L’ENDETTEMENT 
L’endettement est le reflet d’une politique d’investissement active. L’encours de la dette de la 
commune de Pointis-de-Rivière est inférieur à celui de la moyenne des autres communes de 
taille équivalente du département. 
Cependant l’autofinancement dégagé étant insuffisant, les investissements sont financés par de 
nouveaux emprunts . Par conséquent, l’assainissement de la commune passe par une réduction 
de l’endettement. Inévitablement cela doit conduire la commune à réexaminer sa politique 
d’investissement. 
 
 

 
 
*LES COMPTES 2001 (compte administratif M14) 
En complément de ce qui a été écrit précédemment quelques informations sur l’année écoulée. 
 
Les dépenses d’investissement réalisées en 2001 sont les suivantes 
 
 

 
Les subventions d’investissements reçues s’élèvent à 710 344 FRF. 
La commune a emprunté 518 986 FRF pour financer ses investissements . 
Les charges de personnel sont de 1 083 877 FRF . 
Les contributions directes ont rapporté 670 920 FRF 

Département Région
impôts locaux 1669 1759
Encours de la dette 4173 4944
annuité d'emprunt hors réseau d'eau 542 881
résultat en fin d'exercice -270  -394* 895 982

* sans l'apport du budget de l'eau

336

Montant en Francs par habitant en 2001 pour la même 
catégorie de communes

Pointis
828
3007

Intitulé Montant en FRF
achat materiel 11 461
Salle omnisport 273 929
Eglise 1 148 526
Poste 60 217
Terrain de foot 2 544
Cantine scolaire 10 204
Jeux cour de l'ecole 7 702
Ordinateur Mairie 6 099

TOTAL 1 520 682
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*LE BUDGET 2002 
Le budget fut difficile à établir .Nous avons commencé l’année avec un déficit de  33 343€ 
(218 700 FRF) qu’il nous faut impérativement combler .Un plan d’ action a été mis en œuvre 
dans lequel nous avons défini cinq priorités : 

·  Réduction des dépenses de fonctionnement au strict nécessaire 
·  Augmentation des recettes 
·  Limitation des investissements 
·  Diminution de l’endettement 
·  Transfert de ressource du budget de l’eau vers le budget général 

 
*Réduction des dépenses de fonctionnement 
 
  Charges à caractère général   89 300 €  moins 9% par rapport à 2001 
  Charges de personnel   163 400 € moins 1% par rapport à 2001 
    fin du contrat CES de David Darnaud en cours d’année. 
  Autres charges de gestion courantes 52 200 € moins 20% par rapport à 2001 
  Intérêts d’emprunts   21 400 € moins 6% par rapport à 2001 
    Renégociation du taux des emprunts en 2001 
 
Dans les charges de gestion courante on retrouve les indemnités de fonction des élus .Sur 
proposition des intéressés le conseil municipal a voté une réduction de 25% des indemnités 
des élus à partir du premier janvier 2002 .L’indemnité du Maire est de 751,8 € nets par mois 
(4 949FRF) et celle des adjoints de 164,9€ nets par  mois (1 081 FRF) 
 
*Augmentation des recettes 
 
Nous avons malheureusement été contraints d’augmenter le taux des trois taxes locales pour 
équilibrer le budget . Nous avons limité l’augmentation à 19,2% . 
  Contributions directes :   125 000 € 
  DGF (versement de l’Etat)  70 865 €  plus 3,2% 
  Attribution de compensation 
  versée par la communauté de            103 944 € constant pendant 10 ans 
  Communes 
 
*Limitation des investissements 
Rénovation du moulin de Bellan  par des bénévoles . 
Création d’une salle de repos pour les enfants de l’école maternelle par des bénévoles et les 
employés communaux. 
Achat d’un photocopieur pour la Mairie . 
 
*Diminution de l’endettement 
Aucun emprunt ne sera contracté cette année. 
 
*Transfert de ressources 
A titre exceptionnel  27 748 € seront transférés du budget de l’eau vers le budget principal .  
Comme par le passé le budget de l’eau  été très largement subventionné par le budget principal 
et qu’il ne connaît pas, dans l’immédiat, de besoins importants, il apparaît unanimement 
nécessaire d’optimiser les ressources disponibles afin d’éviter d’aggraver l’endettement de la 
commune . 
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Une page d’Histoire 
 
 
       En 1886, l’instituteur du village, M. SAULE, rédige une monographie de la commune 
dans laquelle il dresse un état des lieux de la société villageoise : agriculture, alimentation, 
enseignement…qu’il est intéressant de considérer quelques 117 années plus tard… 
 
«  A mesure que l’instruction se répand, l’usage de la langue française devient plus commun. 
Déjà, dans quelques familles aisées, on commence à prendre l’heureuse habitude de ne  parler 
que le français  à leurs enfants ; mais pour la masse de la population, un patois riche en 
expressions, mais moins harmonieux que celui qu’ont écrit les poètes toulousains, se trouve  
être encore la langue usuelle. 
De tout temps, les habitants de Pointis ont aimé le chant, parfois même les poètes lyriques 
n’ont pas fourni un aliment suffisant à leur humeur joyeuse et des enfants de ce lieu ont 
composé des chansons  aussi remarquables par leur malice satirique que par les airs 
harmonieux qu’ils ont su y adapter. 
        Aujourd’hui, la commune a l’agrément de posséder un orphéon dont le mérite et le talent 
ont déjà été quatre fois couronnés. 

 
 
                      

L’ORPHEON de POINTIS de RIVIERE en 1892 . 
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           La population de Pointis qui était de 924 habitants lors du dernier recensement de 1871 
a varié de la manière suivante depuis 1841 : 
 
          Elle était de 1123 à cette dernière date 
                               1171 en 1846 
                               1222 en 1851 
                               1026 en 1866 
                                  978 en 1871 
                                  884 en 1886   
 
         En comparant les résultats de ces divers recensements, on voit que la population a 
augmenté jusqu’en 1851. Quatre ans après ce dernier dénombrement, le choléra sévit dans la 
commune et y fit environ 65 victimes. De plus, l’année où éclata cette épidémie et les 
suivantes, il y eut un grand nombre d’habitants des deux sexes qui émigrèrent en Amérique. 
Des foyers, jadis animés par des familles nombreuses restèrent déserts. 
 
          Depuis cette époque, la population a continué à diminuer et le dépeuplement  à 
s’accentuer de plus en plus. On doit attribuer, à deux causes principales : 
·  A l’excédent des décès sur les naissances : Aussi ne voit-on plus comme autrefois des 

familles nombreuses composées de huit, dix et même douze enfants. 
·  Au mouvement qui se produit de nos campagnes  vers les grands centres et vers le 

Nouveau Monde. Malgré le charme et la beauté de son site, la douceur de son climat et 
l’admirable fertilité de son sol, la commune a vu chaque année plusieurs de ses enfants, 
entraînés par la soif des richesses, aller demander aux grandes villes et aux pâturages de 
l’Amérique le bien-être que leurs aïeux savaient trouver dans les lieux mêmes qui les 
avaient vus naître. On peut cependant constater que depuis deux ou trois ans le nombre des 
émigrants a diminué…. » 

 
 

              Isaure GRATACOS, ethnologue,  consacre un chapitre de son ouvrage « Fées et 
gestes » (ed. Privat), aux cadets des familles commingeoises qui faute d’hériter de la terre 
familiale réservée à l’aîné(e), émigrèrent en Amérique du SUD. 
« Les  liens familiaux restaient vivaces entre les Pyrénées et l’Amérique : S’il y a des        «  
Américains » que l’on n’a plus revus, la plupart écrivaient ou envoyaient des cadeaux à 
l’occasion d’une fête familiale. » 
«  Pourtant, beaucoup sont rentrés de ces « Américains »courageux. On résiste rarement au 
mal du pays. Surtout lorsque l’on a les moyens d’y rentrer au pays, et même d’y rentrer 
triomphalement. Car il n’est pas rare que l’on réussisse à accumuler un pécule rondelet, et il 
n’y avait rien de plus urgent à ce moment là que de se construire une maison. Mais pas 
n’importe laquelle. Fiers de leur réussite sociale, les « Américains » prenaient leur revanche : 
on faisait construire à partir des années 1860 et jusqu’en 1914,grand, beau et bourgeois. »… 
 
 
De nos jours, certaines familles du village sont toujours en relation avec leurs lointains cousins 
d’Amérique. 
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Extraits des séances du Conseil municipal 

 
 

Séance du 14/12/2001 
 
 Présents : la majorité des membres en exercice. 
 Excusés : DA SILVA Marie-Claude, DIEBLING Lucien 
 Absents : PEYREIGNE Christine, LASSERE Guy 
 
Bureau de Poste : Monsieur Jean MANENT, Receveur du bureau de poste expose au Conseil 
Municipal la réduction de 5 heures par semaine des heures d’ouverture du guichet. Le Conseil 
Municipal s’oppose à ces nouvelles restrictions et signe une pétition de soutien au maintien du 
service public en milieu rural. 
 
Adhésion à la Communauté de Communes du Haut-Comminges : Les communes de 
BAGIRY, PAYSSOUS, CIER-de-RIVIERE souhaitent adhérer à la Communauté de 
Communes du Haut-Comminges. 
Le Conseil Municipal accepte ces adhésions mais une minorité de blocage constituée de 5 
communes à savoir : ORE, LUSCAN, LABROQUERE, LOURDE, SAINT-BERTRAND 
s’oppose à cette entrée. En conséquence, cette demande d’adhésion est rejetée. 
 
Fermeture de l’usine à papier de MAZERES-sur-SALAT : Impérial Tobacco, division papier a 
annoncé son projet de fermeture de l’usine RIZLA + de MAZERES. Jugeant ce projet 
incompréhensible et inacceptable, le Conseil Municipal manifeste son soutien total aux 
personnels de cet établissement. 
 
Délégués du CCAS : Le centre communal d’action sociale est géré par un conseil 
d’administration présidé par le Maire. Le conseil d’administration est composé de : 
 4 membres du conseil municipal 
  Madame PEYREIGNE Christine 
  Madame DA SILVA Marie-Claude 
  Madame PILLOT Francette 
  Monsieur MARQUE Alain 
 
 4 membres de la société civile 
  Madame ARROYO Christine 
  Madame BUSCATO Christiane 
  Madame GAMBONI Viviane 
  Monsieur MANENT Jean. 
 
Délégué communal en charge des questions de défense : Le gouvernement souhaite instaurer, 
au sein de chaque conseil municipal, une fonction nouvelle de conseiller municipal  en charge 
des questions de défense. Ce conseiller sera l’interlocuteur privilégié de la Défense (traitant 
notamment de la nouvelle réserve citoyenne et du recensement). Le Conseil Municipal désigne 
Mr MARQUE Alain.  
 
Plan de zonage de l’assainissement : Le Conseil Municipal approuve le plan de zonage de 
l’assainissement tel qu’il a été proposé soit « assainissement autonome ». 
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Echange de parcelles entre Mr RIVERE et la Commune : Dans un acte notarial dressé il y a 
quelques années entre les consorts RIVERE et la Commune, la désignation des propriétaires 
est erronée. En effet, la commune cèderait les parcelles cadastrées B819 (11ca) et B821 
(2a05ca) contre la parcelle cadastrée B817 (59 ca) appartenant à Mr RIVERE. Monsieur le 
Maire propose de rectifier cette erreur. La différence de contenance étant minime, l’échange 
est convenu sans soulte. Le Syndicat des Eaux de la Barousse et du Comminges dressera les 
actes administratifs. Monsieur MICHEL Joseph, adjoint au Maire, aura délégation de signature 
afin de recevoir les dits actes. 
Les membres du conseil ouï l’exposé de Mr CASTEL répondent favorablement à l’énoncé ci-
dessus et donnent à Mr CASTEL et à Mr MICHEL tout pouvoir pour signer toutes les pièces 
relatives à cette cession. 
 
Urbanisme : Après un entretien avec Mr CLERMONT (DDE), Monsieur le Maire expose au 
conseil que 3 solutions existent pour suivre l’urbanisation :  

- carte communale 
- POS 
- PLU. 

Pour établir un PLU, le délai est de 2 ans. Une commission d’urbanisme composée de Alain 
CASTEL, Pascal BEUVELOT, Emile MARTUCHOU, Joseph MICHEL, Guy LASSERE, est 
créée pour le suivi de cette affaire. 
 
Indemnité compensatrice au titre de l’année 2001 à Mr MENDEZ, employé communal : Le 
Conseil Municipal décide d’allouer 2 000 francs à Mr MENDEZ pour compenser l’utilisation 
de ses machines pour des travaux au profit de la commune. 
 
Primes 2001 : Jusqu’à ce jour, les agents communaux bénéficiaient d’une prime de fin 
d’année : 
 

- 2 000 F pour l’agent à temps complet 
- 1 700 F pour l’agent à temps partiel. 

Après délibération où il est fait état de la mauvaise situation financière de la commune, le 
conseil décide que la prime ne sera pas versée cette année. 
 
Chauffage des bâtiments communaux : Pour régler les problèmes des frais de chauffage que 
certains locataires trouvent trop élevés et mal répartis, le Maire propose la création d’une 
commission. Elle sera composée de : 

- PILLOT Francette   - FABARON Daniel 
- DUPRAT Jérôme    - DIEBLING Lucien 

 
Travaux divers : 

- garderie école : Mme PILLOT demande que la finition des travaux suivants : 
peinture des murs, sol neuf et porte sous le préau , soit envisagée pour fin janvier. 

- Pose d’un radiateur supplémentaire dans la salle de réunion de l’étage. 
- Vérifier que la fuite d’eau devant l’école du Brocas a été réparée. 
- Ecole : Mme PILLOT fait ressortir le mécontentement des parents d’enfants de 2 

ans qui ne pourront mettre ceux-ci à l’école en 2002. Etant donné le refus de 
l’académie de créer un poste supplémentaire, l’ensemble enseignant nous a informé 
qu’il leur sera impossible de prendre la totalité des enfants. La commission 
« écoles » se chargera d’expliquer la situation aux familles. 
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Séance du 10/01/2002 
 Présents : La majorité des membres en exercice. 
 Absents : DA SILVA Marie-Claude, LASSERE Guy.  
 
Diminution indemnités Maire et adjoints : La mauvaise situation financière de la commune 
impose de rechercher des économies. Le Maire propose une baisse de 25 % des indemnités 
perçues par le Maire et les 4 adjoints. Ce qui donnerait : 

- pour le Maire : 23.25 % de l’indice 1015 
- pour les adjoints : 30 % de 17 % de l’indice 1015. 

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré donne son accord. Cette décision générera une 
économie de 41 000 F  environ l’an. 
 
Classe maternelle : En raison de l’effectif important des élèves inscrits en classe maternelle en 
2002-2003, Mme PILLOT propose de demander à l’école de Clarac de prendre les enfants de 
2 ans pour une année. La commission «écoles » s’occupera de ce problème. 
 
Curage des fossés : Il faut prévoir le curage des fossés fin janvier début février. Il faudra 
décider, lors du prochain conseil, si l’on fait payer les agriculteurs ou non. 
 
Travaux S.D.E.H.G. : proposition du Syndicat d’électricité : 

- 1er proposition : La pose d’un projecteur supplémentaire par support au terrain de 
foot. La contribution serait égale à 4 436 E soit 29 098 F. Le Conseil Municipal 
décide de ne pas donner suite pour l’instant. 

- 2ème proposition : Illumination de l’église. La contribution de la commune serait au 
plus égale à 2 681 E soit 17 588 F. La consommation d’électricité peut-être estimée 
à 480,97 E/an. Le conseil donne son accord et va étudier la possibilité de diminuer 
la consommation en éclairant de 20 heures à 22 heures. 

 
SICASMIR : Modification des statuts et adhésion. Les communes de SEILHAN, MONCAUP, 
RAZECUEILLE, CHEIN DESSUS demandent leur adhésion au SICASMIR. Le Conseil 
Municipal accepte ces adhésions. 
Article 2 :- Le syndicat a pour objet la mise en place de tous services concourant au maintien à 
domicile des personnes âgées ou handicapées ou en difficulté dans le cadre de la 
réglementation en vigueur propre à chacun des services et l’acquisition, la construction, la 
gestion de logements destinés à l’hébergement des personnes âgées ou handicapées. 

- Le syndicat exerce les compétences obligatoires : service de soins à domicile et 
services petits travaux et est habilité à exercer la compétence à caractère 
optionnelle suivante : Service aide ménagère. 

Entretien chaudières : Maison communale + Ecoles 
L’entretien des chaudières était effectué, jusqu’à présent, par les élèves du Lycée de Gourdan-
Polignan. En raison de problèmes survenus le mois dernier, Monsieur le Maire propose de 
faire appel à un professionnel pour la révision annuelle des 3 chaudières. Le conseil donne son 
accord. 
 
Compteur gelé chez Mme FARGEAS : Dans une lettre adressée au Maire, Madame 
FARGEAS, propriétaire au 34 rue du Château d’eau, dit que son compteur est gelé et que sa 
responsabilité n’est pas engagée, celui-ci étant installé à l’extérieur de la propriété. En 
conséquence, elle demande à la commune de prendre en charge le remplacement de son 
compteur. Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, charge Monsieur le Maire et un 
adjoint d’aller voir la position du compteur. Si ce dernier est bien installé, les frais lui 
incomberont. Dans le cas contraire, le Conseil réexaminera ce problème. 
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Pool-routier : Le Conseil Municipal décide de prévoir les travaux suivants : 
- trottoirs au lotissement du Tilleul 
- Virage au Brocas, rue de la Chapelle 
- Busage route de Camon. 

 
Coupes de bois : Monsieur le Maire propose de faire une étude pour l’abattage d’acacias des 
bois communaux. 
 
Signalisation : Etude de pose d’un panneau « voie sans issue » à l’entrée de la voie allant chez 
Mr Raphaël GOMEZ. 
 
Passage à l’EURO : Les foyers qui désirent une aide pour le passage à l’EURO sont priées de 
s’inscrire en Mairie. Une permanence sera assurée par Mme Christine PEYREIGNE. 
 
 
Séance du 7/02/2002 
 Présents : la majorité des membres en exercice. 
 Excusés : DIEBLING Lucien, FABARON Daniel 
 Absent : LASSERE Guy 
 
Tri sélectif des ordures ménagères : Mr SUBRA, vice-président du SIVOM expose et explique 
les nouvelles mesures concernant le tri sélectif des ordures ménagères. La commune aura le 
choix entre 2 modes de ramassage : 

- Point de regroupement : coût entre 800 F et 900 F par foyer. 
- Porte à porte regroupé : coût entre 900 F et 1 000 F par foyer. 

+ trois aires de propreté où seront déposés les déchets recyclables. Enfin seront inclus dans le 
coût les frais de fonctionnement d’une déchetterie. 
 
Ecole maternelle : A la rentrée 2002-2003, la maternelle sera en sureffectif. Monsieur le Maire 
et Mme PILLOT Francette ont demandé un rendez-vous au maire de Clarac, dans la recherche 
d’une éventuelle convention avec l’école de Clarac concernant les 4 enfants de Pointis. Le 
rendez-vous est fixé au 18/02/2002. 
 
Compteur eau FARGEAS (compteur gelé) : Une commission communale s’est rendue sur les 
lieux et a constaté que le compteur est installé dans un coffret sur le trottoir sans protection 
(sauf de la laine de verre toute neuve). Le Conseil Municipal rappelle que les frais concernant 
un compteur gelé sont à la charge de l’abonné. 
 
Bretelle autoroutière : Périmètre de remembrement. Suite à une réunion intercommunale 
concernant plus particulièrement le remembrement, Monsieur le Maire propose d’organiser 
une réunion publique animée par Mr GUICHER, membre de la DDA afin de connaître la 
position des propriétaires fonciers hors POS. 
 
Travaux place du Brocas : Prévoir une étude pour la pose de bordures à la Place du Brocas. 
 
 
Arbres à élaguer : 

- en bordures des routes 
- un tilleul, route d’Huos 
- un châtaignier, route d’Ardiège. 
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Pont du Brocas : Le pont du Brocas sera repeint par des jeunes en réinsertion (fin avril début 
mai). La facture de la peinture, couleur verte, s’élève à 4 230 F TTC. Le conseil donne son 
accord. 
 
Chapelle : Les abords seront nettoyés début du printemps. Les travaux intérieurs sont prévus 
courant  2003. Financement prévu :  

- 60 % Conseil Général 
- 20 % Communauté de Communes 
- 20 % part communale. 

La 1ère tranche représenterait un coût de 160 000 F environ (24 500 €). 
 
CD 34 : Dégradation route après travaux. Monsieur le Maire fait part de l’entrevue qu’il a eue 
avec Mr FEUILLERAT, responsable DDE. Il indique qu’il n’existe pas de garantie décennale 
mais annuelle en ce qui concerne les travaux sur le CD34.  D’autre part, une convention signée 
entre la commune et le Conseil Général décharge ce dernier de toutes responsabilités 
accidentelles concernant les ralentisseurs. 
 
Garderie : Aménagement du local, mise en place d’une porte, de lambris sur les murs et sur 
une hauteur d’un mètre, d’un revêtement de sol neuf. 
Tarif eau potable 2002 :- Le prix du mètre cube est porté à  0.51€. 

- La location du compteur s’élèvera à  30.50 € 
 
Devis tracto-pelle : La réparation s’élèverait à  610 €. 
 
 
Renouvellement CEC Mme BUENDIA Magali : Le Conseil décide de renouveler le contrat 
emploi consolidé de BUENDIA Magali du 2/03/2002 au 01/03/2003. 
 
Réseau gaz : Monsieur le Maire propose une étude pour dénombrer les foyers intéressés par un 
raccordement  au gaz de ville. 
 
Conversion en euros des tarifs communaux :  

16 location du matériel communal  
  Travaux effectués dans la commune…………       150 F/heure soit 23 € 
  Travaux effectués à l’extérieur de la commune… 200 F/heure soit 31 € 
 

- Concession au cimetière : 175.50 F le m2 soit 27 €. 
 
Vaisselle foyer : Monsieur le Président du Foyer Rural a proposé ses services pour coopérer 
avec Mlle PUJO Liliane. Le Conseil donne son accord à l’unanimité. 
 
Séance du 14/03/2002 
 Présents : la majorité des membres en exercice. 
 Excusés : REULET Jean, LASSERE Guy. 
 
Eclairage public : Le S.D.E.H.G. a étudié les travaux d’éclairage public suivants : 

- route de Martres (devant chez Garrido) 
- Rue de la Chapelle (une après chez DA SILVA, une avant chez MARQUE) 
- Rue des Ecoles (devant la maison des jeunes). 

Le coût de ce projet est estimé à 4 971 €   TTC. La contribution de la commune sera au plus 
égale à 1 300 €. Le Conseil Municipal approuve le projet. 
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Tarif des cartes de tennis pour la saison 2002 : Le Conseil Municipal, après délibération, fixe 
les prix comme suit :  

- enfants jusqu’à 14 ans…………………    7.65 € 
- adultes…………………………………  15.25 € 
- famille....................................................  30.50 € 
- vacanciers..............................................  15.25 € 
- adultes extérieurs commune…………..  23.00 € 
- enfants extérieurs jusqu’à 14 ans……..  10.70 € 
- famille extérieure à la commune……..  38.10 € 
 

Résultats des comptes administratifs 2001 : Monsieur BEUVELOT présente au Conseil les 
résultats suivants en : 

- M14 (budget communal) : déficit de 218 700 FRF 
- M49 (budget eau) : excédent de 297 837 FRF 
- M43 (budget transport scolaire) : excédent de 44 016 FRF 

Le Conseil Municipal approuve les 3 comptes administratifs 2001 et donne quitus au Maire 
pour sa gestion . 
 
 
Budgets primitifs 2002 : 

Reversements des excédents M43 et M49 : Monsieur BEUVELOT  fait part au Conseil 
Municipal que le budget principal M14 s’avère délicat à équilibrer pour 2002. 
Il  suggère de transférer à titre exceptionnel une partie des excédents disponibles sur les 
services annexes M43 et M49 au bénéfice du budget principal M14. 

Ainsi comme par le passé ceux-ci ont été très largement subventionnés par le budget principal 
et qu’ils ne connaissent pas, dans l’immédiat, de besoins importants. Il apparaît unanimement 
nécessaire d’optimiser les ressources disponibles afin d’éviter d’aggraver l’endettement de la 
commune et de risquer une mise sous tutelle financière . Après délibération, le Conseil 
autorise Monsieur le Maire à procéder à ces mouvements comptables  
Le Conseil donne son accord pour reconduire le montant des subventions versées aux 
associations de la commune. 
 
 2- Augmentation des taxes : Taxe d’habitation, taxe foncier bâti, taxe foncier non bâti. 
Monsieur le Maire informe le conseil que pour équilibrer le budget M14, il est nécessaire de 
prévoir une augmentation des taxes de 19.23 %. Le conseil donne son accord à l’unanimité. 
 
Monsieur BEUVELOT donne lecture des 3 budgets primitifs pour l’année 2002. le Conseil 
Municipal approuve ces 3 documents à l’unanimité. 
 
Location appartement à la Maison Communale : l’appartement E3 est vacant. Après 
délibération, le Conseil Municipal retient la demande de location formulée par Mr DUPUY à 
compter du 1er avril 2002 pour un loyer mensuel de 138 € (905 F) révisable le 1er septembre de 
chaque année. 
 
POS- PLU : Monsieur le Maire informe le Conseil que les parcelles à urbaniser doivent être 
définies afin de les sortir du périmètre de remembrement. Monsieur FEUILLERAT, 
responsable DDE, nous fera parvenir les dossiers permettant d’élaborer le PLU suite à la 
réunion publique sur le remembrement, une majorité importante des propriétaires fonciers hors 
POS est favorable à cette démarche. Les frais de géomètre concernant la partie «hors emprise 
ASF » seront pris en charge dans leur totalité par le Conseil Général. Seuls restent à la charge 
de la commune ou des propriétaires environ 22.5 % des travaux connexes. Une commission 
sera mise en place lors du prochain conseil municipal. 
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Tri sélectif des ordures ménagères : Suite à la réunion publique tenue au foyer le 6 mars 

dernier, le choix de la formule « porte à porte regroupé » a été choisi par la majorité de la 
population présente. Une nouvelle réunion d’information sera tenue en fin d’année. 

 
Classe maternelle :1°) effectif : Suite à l’entrevue avec Mr MANENT, maire, celui-ci 
proposera à son conseil, la possibilité d’accueillir pour une année, 4 enfants de Pointis de 2 à 3 
ans. En contrepartie, Pointis accepte de recevoir un enfant de CP de Clarac et ce pour une 
année. 
2°) Travaux : Suite à la demande des parents d’élèves concernant l’agrandissement de la salle 
de la classe maternelle, la commission « écoles » prendra en charge le projet (architecte, 
assurances, permis de construire, participation des parents d’élèves aux travaux.) 
 
Football : Suite aux demandes du PRFC, une réunion sera tenue en présence des responsables 
de celui-ci pour étudier d’éventuels travaux en particulier la réfection de l’intérieur des 
vestiaires. En plus, il sera demandé à l’entreprise « CASSAGNE » de procéder au réglage des 
projecteurs du stade. 
 
Pool routier (Brocas) : Mr le Maire demandera au SIVOM d’établir un devis pour la pose des 
bordures de trottoirs sur les places du Brocas. La commission « Travaux » sera convoquée. 
 
Lotissement du Tilleul : Mr le Maire fait aussi état du devis du SIVOM pour l’aménagement 
du stationnement et des trottoirs au lotissement qui s’élève à 10 000 € (65 600 F). 
 
 
Séance du 11 avril 2002 
 
 Présents : la majorité des membres en exercice. 
 Excusé : BEUVELOT Pascal 
 
Remembrement : Suite à la réunion intercommunale sur le remembrement, il est urgent 
d’extraire les parcelles vouées à l’urbanisation du périmètre de remembrement ASF. La 
création d’une commission PLU, constituée comme suit est décidée : 
 - LASSERE Guy   - DUPRAT Jérôme 
 - BEUVELOT Pascal   - CLAVERIE Francis 
 - CASTEL Alain   - MARTUCHOU Emile 
 
Photocopieur : Le nouveau photocopieur est arrivé. Il servira également d’imprimante, couplé 
avec l’ordinateur. L’ancien appareil sera à la disposition des Associations. 
 
Informatique : Le conseil donne son accord pour s’équiper d’un ordinateur d’occasion 
(environ 457 € HT soit 3 000 F). Cet achat permettra de séparer la comptabilité du traitement 
de texte. Deux acteurs peuvent ainsi intervenir en même temps. 
 
Formation internet : Un stage pour 2 personnes, pris en charge par la Communauté de 
Communes, se déroulera au mois de juin. Mr le Maire et une secrétaire s’y rendront. 
 
Prêt des gradins : Le conseil donne son accord pour le prêt des gradins du 23 au 29 juillet au 
service de la « Ronde des Marionnettes ». 
 
Travaux divers :  
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 1°) Place du Brocas : Les sanitaires présentant des fuites importantes, des travaux 
seront effectués. 
 2°) Garderie sous le préau : La visite du local fait apparaître le besoin de petits 
aménagements. Mr FABARON est chargé de s’en occuper. 
 3°) Chapelle du Brocas : Nettoyage des abords. 
 4°) Chemins : Un conseiller signale des dégradations sur la route parallèle à la voie 
ferrée, entre le vié de Cier et le vié d’Ardiège. Mr le Maire interviendra auprès du service 
« voirie » du SIVOM. 
 
Redevance d’occupation du domaine public par EDF : La redevance versée par EDF pour 
l’occupation du domaine public n’a pas été actualisée depuis 1956. Le nouveau mode de calcul 
défini dans le décret n° 2002-409 du 26/03/2002 autorise la commune a percevoir une 
redevance annuelle de 153 € (1 € précédemment). Le conseil municipal demande de fixer le 
montant au taux maximum et qu’il soit revalorisé automatiquement selon l’index Ingénierie de 
référence. 
 
Prêt salle omnisports : Suite à une demande de prêt d’un club extérieur à la commune, le 
conseil demande qu’il soit fait un état des lieux avant et après la manifestation et demande au 
club une attestation d’assurance « responsabilité civile » en cours de validité. 
 
Location de gradins : Le conseil municipal décide que les gradins ne feront plus l’objet de 
location. 
 
Ecoles : Le commission «Ecoles » étudiera le problème de sureffectif. 
Demande des parents d’isolation phonique de la cantine.  
Réponse : Le budget ne permet pas de l’envisager cette année. 
 
Mobilier école : La commission « Ecoles » présentera son choix au Conseil. 
 
Football anniversaire (80 ans du PRFC) le 9 mai 2002 : La municipalité prendra en charge les 
frais correspondants au «vin d’honneur ». 
 
Ecole garderie : Changement d’affectation de salle. La salle sous le préau servira de salle de 
repos pour la maternelle (sieste) et l’autre salle deviendra atelier. 
 
Places du Brocas : Mr le Maire propose de demander l’aide du CAUE pour l’embellissement 
de ces places. 
 
 
 
 
 
 
 
Séances du 23 mai 2002 
 Présents : la majorité des membres en exercice. 
 Excusé : DIEBLING Lucien.  
 
Révision du Plan Local d’Urbanisme (PLU) : Le conseil municipal décide de prescrire la 
révision du PLU et autorise Monsieur le Maire à signer tous les actes afférant à cette révision. 
Cette révision s’inscrivant dans la durée, les renseignements seront donnés par la mairie au fur 
et à mesure du développement. 
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Ecoles : Acquisition de matériel informatique :  
 1er choix : 10 ordinateurs portables. A la charge de la commune 15 000 F. 
 2ème choix : 5 ordinateurs ordinaires. A la charge de la commune  2 500 F. 
Le conseil municipal fera un choix en fonction des subventions accordées et de notre 
investissement propre. 
 
 Intervenant musique : en remplacement de l’intervenante «Anglais », la municipalité 
accepte de financer l’intervenant musique si on reste dans le même budget. 
 
 Petit mobilier : le projet d’agrandissement de l’école vers l’arrière, mis en sommeil, la 
commune accepte, pour un montant de 2 897 € TTC, l’achat de mobilier pour l’école. Les  
382 € et les 763 €  respectivement pour la cantine et la garderie sont également acceptés. 
 
 Kermesse : à la demande de l’Association des parents d’élèves, l’apéritif sera pris en 
charge par la commune. 
 
Fête du Brocas : Après une réunion du bureau du Comité des Fêtes et en raison du décès d’un 
membre de ce comité, Yannick LASSERE, le 8 mai ; son président Mr Xavier GARROS, 
accompagné de 4 membres du bureau, sollicite l’avis du Conseil Municipal pour annuler ou 
maintenir la fête du Brocas. Le Conseil Municipal délibère et pour trancher dans ce digne et 
douloureux débat, s’en remet à un vote à bulletin secret. La décision est prise, la fête n’aura 
pas lieu cette année. Le feu de la Saint-Jean est maintenu mais sans musique. 
 
 
Séance du 26 juin 2002 
 Présents : la majorité des membres en exercice. 
 Absents : LASSERE Guy, DA SILVA Marie-Claude 
 
TLE : Taxe Locale d’Equipement : Suite aux premiers résultats de l’étude prospective de la 
situation financière de la commune, la recherche de nouvelles recettes s’impose. Le Conseil 
Municipal décide la mise en place de la TLE. Cette TLE, a pour objet de faire participer les 
constructeurs aux charges d’équipement collectif des communes. Cette taxe est payable en 2 
fois. 
1ère tranche : 18 mois après l’obtention du permis de construire. 
2ème tranche : 36 mois après. 
Le taux de cette taxe peut être librement fixé par le conseil entre 1 % et 5 %. Le conseil 
procède à un vote pour fixer ce taux. Le taux à 3 % est  adopté. 
 
Exonération de 2 années de la taxe foncier bâti neuf : Dans le souci d’augmenter les rentrées 
financières de la commune, le conseil délibère sur la suppression de l’exonération de cette taxe 
sur les constructions neuves, reconstructions et additions à usage d’habitation. L’exonération 
sera supprimée à compter du 1er janvier 2003 pour les constructions achevées à  
compter du 1er janvier 2002. 
 
Révision du PLU (Plan Local d’Urbanisme) : A la demande du Sous-Préfet, le Conseil 
Municipal énumère les principaux objectifs qui ont conduit la municipalité à prescrire la 
révision du PLU, à savoir : 

- mise en conformité avec la loi SRU 
- création de lotissement 
- définir de nouvelles zones constructibles 
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- réfléchir sur une nouvelle organisation territoriale communale en raison de 
l’emprise de la bretelle autoroutière 

- repositionner certains équipements publics (projet écoles, terrains de sport, 
agrandissement cimetière). 

 
Réhabilitation des vestiaires du stade : Le début des travaux souhaité fin 2002 – début 2003, 
sous réserve de l’obtention des subventions demandées. Le montant des travaux s’élèverait à 
76 033 € TTC (498 750 F H.T). Le conseil donne son accord au projet et charge Monsieur le 
Maire de solliciter les subventions les plus importantes possibles auprès : 

- du Conseil Général 
- de la Fédération Française de Football 
- du Conseil Régional Midi-Pyrénées 
- de la Direction de la Jeunesse et des Sports. 

La part restant à la charge de la commune sera couverte par un emprunt. 
 
Modification des statuts de la Communauté des Communes du Haut-Comminges : Le Conseil 
de la CCHC, dans sa séance du 13/12/2001 a délibéré afin d’exclure l’aide ménagère + soins 
médicaux aux personnes âgées de la compétence sociale. Après en avoir délibéré, le Conseil 
Municipal donne son accord pour la modification de ces statuts. 
 
Commission consultative départementale de sécurité et d’admissibilité : désignation d’un 
titulaire : Mr CASTEL Alain et d’un suppléant : Mr FABARON Daniel. 
 
Maison communale : Monsieur BAILLADE de l’office HLM de Toulouse est venu sur place 
étudier un projet de réhabilitation. Pour financer l’ensemble des travaux, la commune et 
l’office HLM envisageraient un bail emphytéotique (de 18 à 99 ans). La commune maîtriserait 
le choix de locataires et percevrait les taxes d’habitation. Un avant-projet est prévu en juillet 
2002. 
 
Feu de la Saint-Jean : Le traditionnel repas réunissant le conseil municipal et le comité des 
fêtes sera pris en charge par la municipalité. 
 
Conseil d’Ecole) : L’effectif à la rentrée serait de 65 enfants : 31 à la maternelle – 14 au 
primaire – 20 au Brocas. Mme PILLOT pense que 2 services à la cantine seront nécessaires. A 
étudier. 
Le conseil a opté pour des ordinateurs portables (5). L’achat se fera en fonction des 
subventions obtenues. L’achat de tissus pour des rideaux, des draps et du mobilier pour la 
maternelle est demandé. A étudier et à quantifier. 
 
 
 
 
 
 
Séance du 5/09/2002 
 Présents : tous les membres en exercice. 
 
Aérodrome de Clarac : Par délibération en date du 6/09/2001, Mr CASTEL Alain, Maire a été 
nommé délégué titulaire pour représenter la commune au Syndicat Mixte de l’Aérodrome de 
Clarac. Il manque un suppléant. Après délibération, le Conseil nomme Mr MICHEL Joseph, 
délégué suppléant au Syndicat Mixte de l’Aérodrome de Clarac. 
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Service des Eaux : Demande de subvention AEP 2003. Pour réaliser en 2003 un poste de 
télégestion des eaux au Château d’Eau, une somme de 5 335.72 € HT sera éventuellement 
inscrite  au budget en 2003 pour financer cette réalisation si nous obtenons les subventions 
demandées. Cette somme se répartira de la manière suivante :  
 -subvention départementale 60 %……………..         3 201.43 € 
 -part communale………………………………   2 134.29 € 
 Total H.T        5 335.72 € 
 TVA         1 045.80 € 
 TOTAL TTC        6 381.52 € 
 
Loyers communaux : Les loyers communaux doivent être révisés à compter du 1er septembre 
2002. Après délibération, le Conseil Municipal décide d’augmenter les loyers à compter du 
1/09/2002, en fonction de l’indice INSEE du coût à la construction. L’augmentation s’élève à 
3.36 %. Un avenant au bail sera passé avec chaque locataire. 
 
Associations de la commune : Le projet d’une réunion amicale au foyer rural, entre toutes les 
associations de la commune afin d’échanger leurs points de vue est prévue pour début 2003. 
 
Coupe de bois : Les acacias situés sur les bois et taillis de la commune sont bons à couper. 
Monsieur MICHEL Joseph est chargé de demander des devis à 2 forestiers. Il faut aussi 
étudier la possibilité de lotir ces bois et de les vendre aux habitants de la commune. 
 
C.E.C de Mme BUENDIA Magali : Mme BUENDIA Magali termine son contrat emploi 
consolidé le 1er mars 2003. La situation financière de la commune ne permet pas l’embauche 
de Mme BUENDIA Magali. Le conseil municipal décide de prendre un C.E.S. à partir de 
janvier 2003 pour son remplacement et lui permettre de prendre ses congés et ses heures de 
récupération. 
 
Tri sélectif – Aires de propreté – choix des emplacements : Le conseil municipal se prononce 
pour les 5 emplacements suivants :  

- Place du Brocas 
- Place de la Prade 
- Place du Foyer 
- Place du Château d’Eau 
- Devant l’Espérance ou à la barrière de Cier. 

 
Moulin de Bellan : L’aménagement intérieur a été fait par des bénévoles (cheminée, crépis, 
électricité). Les terrassements aux abords du Moulin ont été réalisés par la famille DUPRAT 
puis elle a semé le gazon. 
Le Moulin servira aux associations. Le foot y fera un repas les vendredis soirs. 
 
Bulletin municipal : demander par lettre, aux associations, un compte rendu de leurs activités 
en 2002. 
Participation gymnastique Clarac : La facture pour la gym s’élève à 300.66 €. Le conseil 
décide de limiter sa participation financière à la somme de 152.45 € comme prévu lors du vote 
du budget primitif. 
 
Cimetière : Une étude est lancée pour remédier au mauvais état des dalles. 
 
Employés : Mr Jérôme DUPRAT demande si les employés communaux (cantonniers) peuvent 
travailler moins l’hiver pour compenser en été où les besoins de la commune sont plus 
importants. 
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Divers : Un baby-foot serait le bienvenu à la salle des jeunes. 
 
 
Séance du 17/10/2002 
 Présents : la majorité des membres en exercice. 
 Excusés : CLAVERIE Francis, DA SILVA Marie-Claude 
 Absents : LASSERE Guy, PEYREIGNE Christine 
 
CCHC – adhésion : Cinq communes (BAGIRY, CIER-de-RIVIERE, MALVEZIE, 
PAYSSOUS et SEILHAN) désirent devenir membres de la communauté de communes. Le 
conseil communautaire a accepté leur adhésion le 26/09/2002. Le Conseil Municipal, après en 
avoir délibéré, donne un avis favorable. La CCHC passerait donc à 19 communes après des 
délibérations des communes membres. 
 
Aménagement foncier : Des propriétaires fonciers et des exploitants agricoles demandent la 
mise en œuvre d’un aménagement foncier complémentaire au remembrement dû à la bretelle 
autoroutière A 645. Monsieur le Maire précise qu’il appartient au conseil municipal de prendre 
une délibération en vue d’obtenir la réalisation effective de cet aménagement et de demander 
au Conseil Général d’en assurer le financement. L’opération elle-même sera conduite par une 
commission communale d’aménagement foncier. Le Conseil Municipal délibère et demande 
à : 

- Mr le Préfet, d’instituer la commission communale d’aménagement foncier, 
- Mr le Président du Conseil Général de retenir la commune de Pointis comme 

bénéficiaire d’une opération d’aménagement foncier. 
Création salle de repos pour la maternelle : L’effectif important de la classe maternelle 
demande la création d’une salle de repos. Le devis  s’élève à 16 254 € H.T.. Le conseil 
approuve ce projet et sollicite du département  une subvention la plus importante possible. 
 
Achat mobilier scolaire : La demande de la classe maternelle (salle de repos) impose l’achat de 
mobilier. Le montant total des devis de l’UGAP et de la CAMIF s’élève à 2 310 € H.T. 
Le Conseil donne son accord et sollicite une subvention du Conseil Général. 
 
Achat d’un broyeur KUHN RM 240 avec rouleau : Les Ets GARROS font une proposition de 
prix de 4 421 € H.T.. Le Conseil donne son accord et sollicite du département une subvention 
la plus haute possible. 
 
Don bois de chauffage : Mr Jérôme DUPRAT, conseiller, propose de faire don d’un chêne sur 
pied à la commune pour chauffer le Moulin, à condition que des bénévoles des associations 
viennent l’abattre. 
 
Indemnité conseiller : L’article 2123-24-1 du code général des collectivités territoriales permet 
d’attribuer  une indemnité de fonction à un conseiller municipal. Le Conseil accepte que Mr 
FABARON Daniel, responsable de l’entretien et du fonctionnement des salles communales, 
perçoive une indemnité sans que l’enveloppe indemnitaire (Maire et adjoints) soit augmentée. 
 
Colis des personnes âgées : La distribution est maintenue. 
 
Entretien du foyer : Passage de l’auto-laveuse au foyer, après chaque location aux associations 
de la commune. 
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Ordures ménagères : Le conseil municipal envisage une aire supplémentaire, route d’Huos, à 
la fin des travaux de l’autoroute. 
 
Parking : Le personnel de l’Oasis trouve ses voitures dégradées après stationnement sur la 
place. Etude à faire pour aménager un emplacement sur le terrain de VTT. 
 
Bulletin municipal : La commission information composée de Mme PILLOT, M. BEUVELOT 
, MICHEL et DESCOINS se réunira le lundi 4/11/2002 à 20 h 30. Il faut demander aux 
associations leur compte-rendu d’activités  et leur bilan financier pour 2002. 
 
Primes de fin d’année : Mr DIEBLING demande s’il y aura des primes de fin d’année 2002 
pour le personnel. La question sera tranchée fin décembre en fonction de la situation financière 
de la commune. 
 
Ecole du Brocas : Mr DIEBLING porte à notre connaissance que le sol de l’école est en très 
mauvais état. Le Conseil décide de prévoir cette dépense en 2003. 
 
Salle des jeunes : Mr MARQUE nous parle du mauvais état de la charpente de la salle des 
jeunes et des gouttières sur le toit. 
 
Chapelle de Cabanac : Il faut effectuer, cet hiver, l’élagage des arbres pour faire les travaux 
début janvier. 
 
Forum des associations : Organisé par la Communauté de Communes dans les locaux de la 
salle omnisports et du foyer de Pointis avec l’aide du comité des fêtes et du foyer rural. 
 
Cantine scolaire : A la demande de Mme PILLOT, le Conseil décide de mettre en place 2 
services à compter de la rentrée de novembre. Une réunion pour la mise en place sera tenue 
avec les employées municipales. 
 
Vente de bois : se renseigner sur la responsabilité de la commune en cas de vente de bois sur 
pied. 
 
Rénovation maison communale : La réponse des HLM fait paraître un manque de financement 
de 76 225 € (soit 500 000 F). Mr le Maire recherche un financement complémentaire. Le coût 
total de la rénovation s’élèverait à 457 347 €  (3 000 000 F)/ 
 
Communauté de Communes du Haut-Comminges : La CCHC en partenariat avec l’ARPE a 
fait établir un diagnostic qui fait apparaître 4 axes de développement. Une réunion 
d’information aux élus se tiendra le 15 novembre à la mairie de Pointis. 
 
Divers : Au carrefour de la Prade, le stop n’est pas toujours respecté. Des aménagements 
seront faits par les employés communaux pour améliorer la visibilité des signaux. 
 
Séance du 21//11/2002 
 Présents : la majorité des membres en exercice. 
 Excusée : PILLOT Francette 
 Absents : LASSERE, CLAVERIE, DA SILVA. 
 
Indemnités au receveur municipal : Monsieur FRECHIN, receveur municipal, a cessé ses 
fonctions le 31/08/2002 et ce poste a été pourvu par Madame Isabelle GAILLARD à compter 
du 1/09/2002. Madame GAILLARD ayant donné son accord pour toutes prestations de conseil 
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et d’assistance en matière budgétaire et financière, le conseil décide de lui allouer les 
indemnités de conseil et de confection du budget à compter du 1er septembre 2002. 
 
Carrière de calcaire sur la commune de Gourdan : La Société COINTRE a déposé une 
demande de renouvellement de l’exploitation d’une carrière de calcaire sur le territoire de la 
commune de Gourdan-Polignan pour 3 ans. Après lecture de l’arrêté préfectoral du 
10/10/2002, le conseil municipal ne formule aucune observation et donne son accord. 
 
Salle omnisports : Monsieur le Maire présente 2 demandes de locations de la salle 
omnisports : 

- l’une de Mr COLNARD, président du club de Basket de Saint-Gaudens (B.E.C.) 
- l’autre de la Société d’Exploitation du Casino de Barbazan. 

Le Conseil donne son accord sachant que la priorité sera donnée aux habitants et aux 
associations du village. Le Conseil décide de louer la salle omnisports 30.50 € par match. 
 
P.L.U. : Le choix d’un bureau d’études est nécessaire pour réaliser le dossier de révision du 
P.L.U de la commune. Monsieur le Maire procède à l’ouverture des 2 plis reçus. 
Après examen des dossiers, le Conseil retient le bureau d’études AMENA pour un montant de 
7 800 €. Cette étude sera financée à 80% par la dotation générale de décentralisation versée 
par l’Etat. 
Aménagement Mairie : Le secrétariat de Mairie va être réorganisé et les murs rafraîchis .Il 
sera fait appel aux bénévoles pour diminuer les frais . 
 
 
 


